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beim Kochen wieder zu verwenden und die Speisen sind auch
nicht länger und stärker als nötig zu kochen, um ihren Nährwert

und Vitamingehalt nicht zu vermindern. »

Zum Nachdenken zwingt die Tatsache, daß die Militärversicherung

nach unsern kurzen Dienstzeiten außerordentlich
stark belastet ist. Beim gesunden Leben, das der Soldat ja
eigentlich führt (Bewegung, frische Luft), rührt diese Morbidität

am Ende der Dienstzeit entweder davon her, daß die meisten

Leute bereits eine labile Gesundheit aus ihrem Zivilleben
in den Dienst mitbrachten oder dann war die Ernährung während

des Dienstes sehr fehlerhaft, oder endlich wirkte beides

zusammen.
Eine weitere Reduktion der Fleischportion wird vom

Verfasser empfohlen; diese ist heute noch fast doppelt so groß,
als der Durchschnittskonsum pro Kopf der Bevölkerung und
dieser Durchschnittsverbrauch liegt weit über dem, was die
Soldaten Friedrichs II., die alten Eidgenossen und die
römischen Legionäre aller Wahrscheinlichkeit nach an Fleisch
gehabt haben können. Eine Reduktion der Fleischportion
empfiehlt der Verfasser auch, weil sie etwas zur Lösung der im
Militärdienst nicht unwichtigen Frage der geschlechtlichen
Erregung beitragen könnte. Die unnatürliche Sodabeigabe beim
Kochen würde dann hinwegfallen. Sicherlich wäre es möglich,
im Kasernendienst mehr ungekochte Nahrung zu verabreichen.
Mit der Schlußfolgerung des Verfassers, daß der Militärdienst
zu einer Schule für die gesunde Ernährung für das Volk zu
machen sei, muß man einverstanden sein. Jahrhundertelang
war die Kaserne die, wenn auch ungewollte Schule der Mifi-
ernährung. Noch nicht fern sind die Zeiten, da man den
regelmäßigen Branntweingenuß als notwendig für den Soldaten
ansah!

Als der Bruder des Autors im Nationalrate auf die
Notwendigkeit einer gewissen Reform der militärischen Ernährung
hinwies, bemerkte er auch, daß der Oberfeldarzt ihm auf seinen

Rapport hin bemerkt habe, er, der Hauptverantwortliche
für die Gesundheit der Soldaten, habe Wichtigeres zu tun, als
sich um die Ernährung der Soldaten zu kümmern!

Diese Auffassung muß mit aller Entschiedenheit vom
Standpunkte des Wehrmannes aus zurückgewiesen werden.
Von der Ernährung des Soldaten hängt seine Gesundheit ab
und. von der Gesundheit die Kampftüchtigkeit. Aerzten,
Offizieren, Unteroffizieren und Soldaten der Armee sei die Schrift
Ralph Birchers zur Lektüre empfohlen. H. 1.

Schulen und Kurse • Ecoles el cours

Rekrutenschulen.
Artillerie CF.Art.R. 3 und 4) vom 19. Juli—16. Okt., Bi6re.

Offiziersschule.
Artillerie vom 26. Juli—6. Nov., Thun und andere.

Schießkurs für Oberleutnants
vom 26. Juli—14. August, Wallenstadt.

Schießkurse für Leutnants.
Infanterie 1. und 2. Division vom 12.—24. Juli, Wallenstadt.
Artillerie (Haubitzen) vom 18.—30. Juli, Andermatt.

Fachkurs für Küchenchefs
vom 26. Juili—21. August, Thun.

Infanterie. Unteroffiziersschulen.
1. Division vom 26. Juli—8. August, Lausanne.
2. Division vom 26. Juli—8. August, Liestal.
3. Division vom 26. Juli—8. August, Bern.
4. Divisdon vom 26. Juli—8. August, Luzern.
5. Division vom 26. Juli—8. August, Zürich.

vom 26. Juli—8. August. Bellinzona.
6. Division vom 26. Juli—8. August, St. Gallen.

vom 26. Juli—8. August, Chur.
Kanoniere: 1. Division vom 26. Juli—8. August, Yverdon.

1., 2., 3. und 4. Division vom 26. Juli—8. August, Thun.
5. und 6. Division vom 26. Juli—8. August, Aarau.

Fliegertruppe vom 5. Juli—7. August, Dübendorf.
Sanitätstruppe vom 26. Juli—21. August, Basel.

/. Division: Wiederholungskurse.
Sch.J.Kp. VI/1 vom 12.—24. Juli.

2. Division:
Sch.J.Kp. 11/2 vom 5.—17. Juli.

3. Division:
Frd.Mitr.Kpn. 7 und 8 vom 26. Juli—7. August.
Sch.J.Kp. 1/3 vom 26. Juli—7. August.
SckJ.Kp. III/3 vom 12.—24. Juli.

4. Division:
F.Art.Abt. 14 vom 30. Juli—14. August.
Geb.Art.A-bt. 4 vom 30. Juli—14. August.

5. Division:
Geb.J.Br. 15 vom 12.—24. Juli.
Sch.J.Kp. VI/5 vom 26. Juli—7. August.
Geb.Art.Abt. 5 vom 9.—24. Juli.
Sap.Bat. 5 vom 12.—24. Juli.
Geb.Tg.Kp. 15 vom 12.—24. Juli.
Geb.San.Abt. 15 vom 12.—24. Juli.
Geb.Vpf.Kp. 1II/5 vom 12.—24. Juli.
Geb.Tr.Abt. 5 vom 12.—24. Juli.

6. Division:
Frd.Mdtr.Abt. 17 und 18 vom 12.—24. Juli.
Sch.J.Kp. 1/6 vom 12.—24. Juli.
Sch.J.Kp. II/6 vom 12.—24. Juli.
Geb.Tg.Kp. 16 vom 19.—31. Juli.

Festungsbesatzungen:
Geb.Mitr.Abt. 1 vom 5.—17. Juli.
Fest.Art.Abt. 3 vom 2.—17. Juli.
Fest.Art.A'bt. 4 vom 16.—31. Juli.
Mot.Art.R. 6 vom 2.—17. Juli.
Sch.Mot.Kan.Abt. 11 vom 16.—31. Juli.
Geb.Scheiw.Kp. 4 vom 16.—31. Juli.
Geb.Scheiw.Kp. 5 vom 2.—17. Juli.
Geb.Tg.Kp. 17 vom 5.—17. Juli.
Geb.Tg.Kp. 18 vom 5.—17. Juli.
Vpf.Kp. 8 vom 5.—17. Juli.

Armeetruppen:
Sch.Mot.Kan.Abt. 8 vom 30. Juli—14. August.
Jagd-Fl.Kp. 14 vom 7.—22. Juli.
Pont.Bat. 1 vom 19.—31. Juli.

6. Division: Landwehr:
J.R. 54 vom 5.—17. Juli.
J.P'k.Kp. 16 vom 19.—31. Juli.
J.P'k.Kp. 17 vom 19.—31. Juli.
F.Art.Pk.Kpn. 21 und 22 vom 19.—31. Juli.
F.Art.Pk.Kpn. 23 und 24 vom 19.—31. Juli.
F.Hb.Pk.Kp. 30 vom 19.—31. Juli.

Festungsbesatzungen:
Fest.Art.Abt. 4 vom 16.—31. Juli.
Mot.Art.R. 6 vom 2.—17. Juli.
Sch.Mot.Kan.Abt. 11 vom 16.—31. Juli.
Geb.Scheiw.Kp. 4 vom 16.—31. Juli.
Geb.Scheiw.Kp. 5 vom 2.—17. Juli.
Pont.Bat. 1 vom 19.—31. Juli.

L'armöe suisse
Sous ce titre, notre eminent ecrivain Gonzague de

Reynold, a ecrit dans le « Courrier Royal», de Paris,
quelques tres belles pages sur notre armee, dont nous
desirous ici extraire un passage qui situe de maniere
saisissante le pourquoi et la raison d'etre de nos milices:

Pour connaitre l'armee suisse et pour l'estimer ä sa
juste valeur, il faut savoir ce qu'elle est dans son essence
et dans son esprit.

L'armee suisse est notre plus ancienne institution.
Elle se confond avec le peuple lui-meme et avec les ori-
gines de la Suisse. Ces origines, en effet, sont toutes mi-
litaires. La Suisse est nee d'une idee et d'une volonte:
la defense commune. Cette idee, cette volonte, c'est le

germe, c'est le principe de la Confederation. Ces petites
communautes urbaines ou paysannes, reparties dans cet
espace libre menage par la nature au centre de l'Europe,
ces petites communautes, si differentes entre elles par
la race, la langue et, plus tard, la religion, que voulaient-
elles? Elles voulaient, chacune, conserver leur autonomic,

leurs privileges, leur personnalite historique; elles ne
voulaient ä aucun prix se laisser reabsorber par les

grands ensembles dont elles s'etaient peu ä peu deta-
chees. Trop faibles pour se defendre seules, elles se sont
ainsi federees.

L'armee suisse est une institution medievale, feo-
dale. Le droit, le privilege de l'homme libre, c'est le port
des armes; le port des armes est le signe visible de sa
liberie. Voilä pourquoi, encore aujourd'hui, les citoyens
de la Suisse primitive se rendent ä la «landsgemeinde »

ou ils eliront leurs magistrats et voteront les lois, avec
l'epee, le sabre ou la baionnette au cote. Voilä pourquoi
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le service militaire est considere chez nous, non pas
comme un devoir penible auquel on cherche ä se sous-
traire, mais comme un droit que Ton revendique et que
Ton veut exercer.

Un second caractcre qui tient ä ses origines, c'est
que l'armee suisse est organisee sur le principe federa-
liste. Elle est la somme des armees cantonales. Tout canton

possede son petit ministere de la guerre; tout canton

a le droit de mobiliser lui-meme les troupes de son
territoire; les officiers d'infanterie, jusqu'au grade de
commandant de bataillon inclusivement, et les officiers
de cavalerie, jusqu'au grade de commandant d'escadron
inclusivement, sont nommes par les gouvernements can-
tonaux. Sans doute, la Confederation, c'est-ä-dire le gou-
vernement federal et son departement militaire, et 1'etat-
major de Berne ont la haute main sur tout notre appa-
reil militaire; sans doute, l'artillerie, le genie, l'aviation,
toutes les troupes speciales sont föderales; sans doute,
l'instruction, I'organisation et l'armement des troupes
sont affaire federate. II n'en reste pas moins que le role
militaire des cantons est considerable. Les traditions
militaires cantonales sont vivaces; elles sont la forme
que prend en Suisse l'esprit de corps. Enfin, le recru-
tement regional et la decentralisation des arsenaux
ont cet immense avantage de permettre la mobilisation
rapide.

Le dernier caractcre sur quoi j'insisterai, car il est
particulier ä la Suisse, c'est le role de l'initiative privee,
des societes de tir, de gymnastique, des societes
militaires. La societe suisse des officiers et celle des sous-
officiers, divisees l'une et l'autre en sections cantonales
et meme locales, les societes qui groupent en dehors du
service les membres des differentes armes et des diffe-
rentes specialitcs, se livrent ä un travail continu qui est
le complement indispensable de l'instruction et de !a
preparation militaires. Elles entretiennent l'esprit de corps,
le coude ä coude, la collaboration directe et la camaraderie.

En resume, l'armee suisse est au benefice d'une
tradition seculaire, d'une longue histoire et d'un esprit que
je qualifierai de chevaleresque. Inimitable ailleurs, mais
creation de la terre et des hommes, eile a des racines
dans le roc. Sa force est celle du peuple meme, un peuple
instruit, entraine, lent et parfois pedant, certes, mais
calme et robuste, peut-etre le peuple militaire par
excellence, parce que le service militaire fait partie inte-
grante de sa vie nationale et privee, parce qu'il est une
education pratique et continue du patriotisme. Si la
Suisse « diverse » est partant « une », c'est d'abord par
son armee. G. de Reynold.

Le programme de l'instruction militaire
pr§paratoire obligatoire

Le Departement militaire federal a termine les
etudes preparatoires concernant la revision des articles
103 et 104 de la loi sur ['organisation militaire en vue de

['introduction, ä titre obligatoire, de l'instruction militaire
preparatoire.

Voici en substance les propositions elaborees ä ce
sujet par la division de l'Infanterie du DME et qui seront
soumises aux chambres federates dans le courant de
1'annee.

L'enseignement de la gymnastique ä l'ecole conti-
nuera ä etre une branche obligatoire pour les garqons
de 7 ä 15 ans. A l'ecole et dans les cours complemen-
taires, on vouera plus d'attention que ce n'est actuelle-
ment le cas ä l'enseignement de l'histoire nationale.

Tous les jeunes gens de nationality suisse seront
astreints ä prendre part, pendant la periode comprise
entre la fin de la scolarite obligatoire et la 20me annee,
ä un cours d'instruction militaire preparatoire.

La Confederation organise comme suit les cours
d'instruction militaire preparatoire: 1° Enseignement
gymnastique preparatoire: des la fin de la scolarite
obligatoire ä la 18me annee; 2° de 17 ä 18 ans, cours pour
jeunes tireurs; 3° cours federaux de cadets pour les
jeunes gens ayant passe le recrutement et reconnus aptes
au service ou ceux qui ont ete ajournes.

Les jeunes gens seront astreints aux cours sui-
vants: 1° cours preparatoire de gymnastique dans la
periode comprise entre la fin de la scolarite obligatoire
et les deux premieres annees d'instruction militaire
preparatoire; 2° au cours de la 17me et 18me annee, faculte
de choisir entre l'enseignement gymnastique preparatoire
ou un cours pour jeunes tireurs, les jeunes gens ayant
la faculte de participer chaque annee durant ces deux
ans ä ces deux genres de cours.

Apres le recrutement, c'est-ä-dire au cours de leur
19me annee, tous les jeunes gens, sauf ceux qui ont ete
declares inaptes au service, devront participer ä un cours
federal de cadets (20 demi-journces de 3 heures)
pendant lequel ils s'exerceront au maniement des armes.
Lorsqu'il n'y aura pas de cours de cadets organises dans
le voisinage de la localite ou ils habitent, ils devront
alors participer obligatoirement ä l'enseignement
gymnastique preparatoire ou ä un cours de jeunes tireurs.

En ce qui concerne l'enseignement gymnastique
preparatoire et les cours de jeunes tireurs, on maintiendra
I'organisation et les programmes en vigueur jusqu'ici.
En revanche, l'instruction preparatoire avec armes, telle
qu'elle existait avant 1934, date ä laquelle elle a ete sup-
primee, subira des modifications notables, puisqu'on y
substituera des cours de cadets plus conformes aux
exigences militaires. lis constitueront une preparation
directe ä l'ecole de recrues, avec le concours de cadres
competents. Ils seront organises par le canton, sous la
haute surveillance des commandants de division. Ces
cours seront diriges par des officiers competents. Les
lieutenants et sous-officiers de toutes armes nouvelle-
ment nommes seront astreints pendant deux ans ä fonc-
tionner comme cadres pour ces cours de cadets.

La realisation de ce programme d'instruction
militaire preparatoire s'effectuera avec le concours des au-
torites militaires cantonales et de leurs organes
(commandants d'arrondissements et chefs de section), les-
quels etabliront la liste des jeunes gens astreints ä ces
cours et en controleront la participation. On evalue ä

23,000 environ le nombre des jeunes gens äges de 19

ans, qui seront astreints ä suivre ces cours chaque annee.
L'introduction, ä titre obligatoire, de l'instruction

militaire preparatoire, est une mesure qui s'impose dans
l'interet de notre defense nationale. La loi sur I'organisation

militaire de 1874 avait de ja pose le principe de

l'instruction militaire preparatoire obligatoire, mais il
n'a jamais ete realise completement. II disparut de la loi
sur I'organisation militaire de 1907 et sa reintroduction
avait ete prevue concurremment avec la reforme de l'armee

qui est en train de s'effectuer ä 1'heure actuelle par
la nouvelle organisation des troupes et le reinforcement
de la defense nationale. L'enseignement militaire
preparatoire obligatoire permettra de donner aux mesures
prises en vue precisement de renforcer notre defense
nationale, toute leur efficacite. C'est pourquoi son
introduction sera saluee avec satisfaction par tous les milieux
qui s'interessent aux choses de l'armee.
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